
 

Résumé : 

Par la même formule utilisée dans l’article  L.522-3 du  code de 

justice administrative français , l’article 924  du code de procédure civile 

et  administrative  a confie au juge de référé le pouvoir de  rejeter les 

requêtes par une ordonnance motivée sans  instruction contradictoire, 

dans trois cas : lorsque la demande ne présente un caractère d’urgence, 

ou lorsqu’ il est manifeste au vu de la requête  qu’elle est  mal fondée, ou 

ne relève pas de la compétence de la juridiction administrative. Si cette 

procédure parait incompatible  avec le principe de contradictoire, elle est 

néanmoins un moyen efficace de se prononcer sur les demandes 

présentées au juge  de référé administratif, dans les plus brefs délais. 



 



 



 

1- L’article  - L.522-1 du code de la justice administrative francais dispose : « Le 

juge des référés statue au terme d’une procédure contradictoire écrite ou 

orale. 

L’orsqu’il lui est demandé de prononcer les mesures visées au 

articles L 521-1 et L 521-2, de les modifier ou d’y mettre fin, il informe 

sans délai les parties de la date et de l’heure de l’audience public. » 
2- Jean- claude Bonichot, Paul Cassia, Bernard Poujade, Les grands arrêts du 

contentieux administratif, Dalloz, 3 édition, Paris, Dalloz, 2011, p 1014. 

Mattias Guyomar, Bertrand Seiller, Contentieux administratif, 2 édition, 

Dalloz, Paris, 2011, p 169. 
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contradictoire, AJDA, n° 10, , 17/03/2003, p 450. 
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